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EXTRAIT DES REGISTRES

DES DÉLIBÉRATIONS

DE L’HOTEL DE VILLE

DE TOULOUSE.
Délibération du Confeil Général fur le

vœu de ladite Ville , relativement à la convocation

prochaine des Etats-Généraux du Royaume.

Du 5 Décembre 1788.

ARDEVAnt Meilleurs le Marquis de Bonfontan y

le Marquis de Gramont , Capitouls Gentilshommes ;
Gounon-Loubens , Merle, Manent& Duroux, Capitouls.

Le Confeil Général étant alfemblé dans le grand
Confiftoire de l’Hôtel de ville de Touloufe , où étoient
préfens & opinans , Melfire de Lahage , Préfident à
Mortier du Parlement ; MM. Mes

. de Montgazin , de

Reynal , de Perés & de St. Félix , Confeillers & Com-
milfaires députés du Parlement ; de Catellan & de La-
trefne , Avocats Généraux ; de Cambon , Vicaire-Géné-
ral de M. l’Archevêque de Touloufe ; l’Abbé de Rolland,
Cellérier du Chapitre St.Etienne; l’Abbé Lecomte, CeL
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lérier du Chapitre St. Sernin ; Rigaud , Reéleur de l’Uni-

verfité ; le Marquis de Fontenilles , le Chevalier de Cam-

bon , le Comte de Thefan-Aulargues , le Chevalier de

de Segîa , Teynier , Trubelle , Mafcart , Chirat, La-

burthe , Gounon des Changes , Benet, Lafage, Caffeirol,
Foulquier , Lefpinafle de Saune , DucalTe , Daubert,
Manavit , Carol , Jamme , Henault, Carrière , Babar &

Jtey.
Préfent M. Dupuy , Écuyer, Procureur du Roi-Syndic

de la Ville.
M. Merle , Capitoul, a dit ; que ce Confeil eft afîèm-

blé pour entendre le rapport des Commiffaires , fur le

vœu de la ville de Touloufe , relativement à la convoca-

tion prochaine des États-Généraux.
Après quoi, M. Dupuy , Procureur du Roi-Syndic,

a dit ;

Messieurs ,

Vous allez entendre le rapport de l’avis des Commif-

fions réunies , fur l’objet le plus important.
L’Adminiftration Municipale , comme la mere corn-

mune de tous les Citoyens , ne voit en eux qu’une même

famille , dont les intérêts doivent être pefés dans la plus

jufte balance.
Si les cœurs droits fe rendent à l’évidence de l’équité

naturelle ,
s’ils font pénétrés de l’efprit d’égalité , tous les

rapports, qui dérivent de leurs principes, font démontrés 1

Ces principes, Messieurs, font dans vos cœurs , &

l’on voit déjà les opinions , emprelfées de manifefter ce



( 5 ,)qu’annonce une affemblée d’hommes jufles , de vrais
Citoyens , formée pour concourir au bien général.

Dans ces circonftances nous requérons, qu’avant d’en-
tendre le réfultat de l’examen des objets , fournis à la
décifion de ce Confeil, le nombre des Vocaux foit fixé
en la forme ordinaire.

Sur quoi M. le Préfident ayant ordonné au Greffier
d’appeler les Vocaux, le nombre s’en eft trouvé fixé à
quarante.

Auffitôt M. Duroux, Capitoul, a dit ; qu’en exécution
de la Délibération du Confeil Général, du 2 5 Novembre
dernier, les Commiffions réunies fe font occupées des
divers articles , dont il avoit fait le rapport dans cette
Affiemblée.

Mais qu’au moment que ce Confeil alloit prendre
féance, le Corps de Commerce a fait à MM. les Ca-
pitouls une députation , pour leur préfenter une Délibé-
ration prife par ce Corps , avec priere d’en faire part à
cette Aflemblée , relativement à la convocation des États-
Généraux.

Que M rs
. les Capitouls , après avoir entendu la

leéture de ladite Délibération , ont déterminé de la com-

muniquer à cette Affiemblée.
Qu’en conféquence il paroît convenable de faire

leéture de ladite Délibération , avant de s’occuper des

objets qui doivent y être agités.
Et tout de fuite, leéture faite de ladite Délibération , les

Vocaux ayant été de nouveau appelés , par ordre de M.
le Préfident, & les voix recueillies ,

Il a été délibéré d’accueillir , non-feulement la demande
du Corps du Commerce , mais encore d’appeler des
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députés de tous les Ordres, des divers Corps & Com-

munautés d’Arts & Métiers, Laboureurs, Cultivateurs,
& de tous autres de la Ville & du Gardiage , qui feront

convoqués à cet effet ; comme auffi , de fixer la tenue du

Confeil Général renforcé à Lundi prochain , deux heures

de relevée, à l’effet de délibérer fur le point propofé à la

préfente Affemblée.
Et fur l’obfervation faite par M. Dupuy, Syndic ^

qu’il eft convenable que ce Confeil fixe le nombre , tant

des députés de tous les Ordres & Corps de la Ville , que

des Cultivateurs , à l’effet d’afîifter au Confeil Général

renforcé ,

Il a été délibéré ; i°. que les Cultivateurs enverront

deux députés pour chaque Paroiffe champêtre.
2°. Que les divers Corps de Jurande ou Métier,

qui font les plus nombreux , enverront trois députés ;

que ceux qui font en nombre moyen, en enverront deux;

& que ceux qui font les moins nombreux, n’en enverront

qu’un.
3

0
. Que la proportion déterminée par les Arrêts du

Confeil, portant Réglement pour l’Adminiftration Mu-

nicipale de cette Ville , & notamment par celui du 2 5

Oétobre 1783, fera fuivie & obfervée à l’égard des

divers Corps & Claffes des Citoyens qui y font appelés.
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DÉLIBÉRATION
DU CONSEIL GÉNÉRAL RENFORCÉ,

DE LA VILLE DE TOULOUSE,

5 u R le vœu de cette Ville , relativement à la
/

convocation prochaine des Etats - Généraux du

Royaume.

Du 8 Décembre 1788 .

Jfî^ardevant Meilleurs le Marquis de Bcnfontan J
le Marquis de Gramont, Capitouls Gentilshommes ;

Gounon-Loubens, Merle, Manent & Duroux, Capitouls,
Le Confeil Général renforcé étant aflemblé dans le

grand Confifloire de l’Hôtel de ville de Touloufe, en

exécution de la Délibération du Confeil Général, du «

du préfent mois, où étoient préfens & opinans Mclîîre
de Laitage , Préfident à Mortier du Parlement de Tou-
loufe ; M 1S

. Mes
. de Montgazin , de Reynal , de Perés

6 de St. Félix , Confeillers & Commiffaires députés du

Parlement ; de Catellan & de Latrefne , Avocats Géné-
raux audit Parlement ; Gounon , Secrétaire du Roi ;

d’Haumont, Préfident du Bureau des Finances; Bou-

tonnier, Tréforier de France ; de Lartigue , Juge-Mage;
l’Abbé Pons, Cellérïer du Chapitre St. Etienne ; l’Abbé

'
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Lecomte , Cellérier du Chapitre St. Sernin j Rigaud ,
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ProfefTeuren la Faculté de Droit, ReCteur de l’Univerfité;
le Marquis de Fontenilles , le Chevalier de Cambon ,

le Comte de Thefan-Aulargues , le Chevalier de Segla ,

Teynier , Trubelle, Chirat , Laburthe , Gounon des

Changes , Gary, Boyer, Albaret , Joulia , Malpel de

Latour , Pijon , Sahuqué , Arexy , Fages , Combes,
Sancené & Dubernard , anciens Capitouls.

M rs
. Caftillon & St. Corne, députés de M rs

. les Curés

des Paroifïes.
M. Baric , Confeiller en la Sénéchauffée.
M rs

. Montané de la Roque , Lieutenant-Particulier
en ladite Sénéchaufîee, & de Ruotte, Confeiller au même

Siège , députés de la Sénéchaufîee.
M. Fabre , Lieutenant, député de la Juridiction des

Eaux & Forêts.
M. Blatviel de Verdun , Général-Provincial, député

de la Juridiction de la Monnoie.
M. Pouzeaux , député de l’Adminiflration de la Mon-

noie.
M. Roques , Contrôleur Général, député de la Juri-

diCtion des Gabelles.
M. Laurens, Maître des Ports, député de la JuridiCton

des Traites Foraines.
M. Benet, Profeffeur ès Arts.

M rs
. Larroque , Profeffeur en Théologie , & Dubor,

ProfefTeur en Médecine , députés de l’Univerfité.

M. Jamme , Avocat au Parlement.
M rs

. Monfinat , Bragoufe , & Poitevin , Avocats,
députés de l’Ordre de M rs

. les Avocats au Parlement.
M rs

. Ducaffe & Brunet, DoCteurs en Médecine.

M rs
. Salvat & Barberet , députés de la Faculté de

Médecine.
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M rs

. Cafleirol & Foulquier, Procureurs au Parlement.
M rs

. Figuieres , Syndic , & Benaben , députés de la
Communauté de M rs

. les Procureurs au Parlement.
r

M. Imbert , Procureur au Sénéchal ; M. Fedas
député de la Communauté de M rs

. les Procureurs au

Sénéchal.
M. Daubert, Notaire.
M IS

. CabilTol & Gilabert, Syndics , & députés de la
Communauté de M rs

. les Notaires.
M rs

. Manavit , Trinchant, Carol, Babar & Jtey
aîné , Négocians.

M rs
. Caflàing , ancien Prieur ; Vignoles , ancien

Conful ; Ducos aîné, Courtois, Suau le pere, Pierre
Rouffillon, Négocians, députés du Corps de Commerce.

M rs
. Lefpinafle de Saune & Henault, Bourgeois.

M rs
. Marchand , Cornac , Refplandi & Benech ,

députés de M rs
. les Bourgeois.

M. Carrière , Maître en Chirurgie.
M. Cazabon, Lieutenant du premier Chirurgien dit

Roi, député du Corps de Chirurgie,
M. Baron , Marchand Apothicaire , député du Corpsr

de M rs
. les Apothicaires.

M. Larroque , Huiflier au Parlement, député de fa
Communauté. \>

M. Bach , Huifîier au Sénéchal, député de fa Com-v
munauté.

Les fieurs Antoine Barrau cadet, Fleurifte , &, Jean
Garros , Jardinier, Cultivateurs, députés de la Paroiflè
de St. Étienne.

Les fieurs Michel Bourrel & Jean Naves, Ménagers,
Cultivateurs , députés de la Paroiflè St. Sernin,
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Les fleurs Redoulés, Ménager, & Salabert, Ménager J

Cultivateurs , députés de la ParoifTe St. Pierre.

Les fieurs Jean-Jacques Sacareau & Jean Caftan ^

Ménagers , députés de la ParoifTe de St. Nicolas.

Les fieurs Lepine & Alby, députés de la ParoifTe St.

Michel.
Les fleurs Antoine Laxan& JeanFiguarede, Ménagers,

1

Cultivateurs , députés de la ParoifTe de St. Martin du

Touch.
Les fleurs François Grimaud & Guillaume DufTaud ,

Ménagers , Cultivateurs, députés de la ParoifTe de St.

Michel du Touch.
Les fieurs Michel Sevenes & Pierre Veillan , Ménagers,'

Cultivateurs , députés de la ParoifTe de Montaudran.

Les fleurs François Rouquete & Philippe Salles }

Ménagers , Cultivateurs , députés de la ParoifTe de

Pouvourville.
Les fleurs Maifonobo & Jean Crabrier, Ménagers ^

Cultivateurs , députés de la ParoifTe de la Lande.

Les fieurs Jean Leftrade & Baptifte Teulié ,Ménagers^
Cultivateurs , députés de la ParoifTe de Croix-Daurade.

Les fleurs Raymond Camy , & Jean-Baptifte Piîâut >

Ménagers , Cultivateurs , députés de la ParoifTe de St.

Simon.
/

Les fleurs Landes, premier Garde-Juré ,& Duprat^

députés du Corps des Orfèvres.
Le fleur Vignaux , député du Corps des Horlogers.
Les fieurs Rebelly pere & Gardés , députés du Corps

des Serruriers.
Le fieur Arthaud aîné , député du Corps des Graveurs.

Le fieur Ruftan , député du Corps des Sculpteurs.
Le
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Le fleur Pecarrere aîné , Directeur du Bureau Acadé-

mique d’Écriture , député du Corps des maîtres à Écrire.
Le rieur Troy , député du Corps des Teinturiers en

laine.
Le rieur Lafcene , député du Corps des Batteurs d’Or.
Le rieur Lapierre , député du Corps des Doreurs.
Le rieur BoulolT, député du Corps des Relieurs.
Le rieur Bordes neveu , député du Corps des Peintres

Barbouilleurs.
Les rieurs Gilibert, Boutonnier , & Lafforgue , Gar-

nifTeur , députés du Corps des Boutonniers & Garnirieurs.
Les rieurs Delmas , Lieutenant de M. le premier Chî-

rurgien du Roi ; Efcaffré , Prévôt, Syndic & Garde , &
Laporte , ancien Syndic , député du Corps des Perru-
quiers.

Le rieur Gramont , député du Corps des Faifeurs de
Bas.

Le rieur Jacques Marqués , député du Corps des
Ouvriers en Soie.

Les rieurs Caufle fils , Clavet, & DefForts , députés du
Corps des Tailleurs , Chaurietiers & Rhabilleurs , réunis.

Le rieur Barateau
, député du Corps des Brodeurs.

Le rieur Lacaze , député du Corps des Gantiers.
Le rieur Cariaing , député du Corps des Paiïementiers,Teinturiers & Molineurs.
Le rieur Abel, député du Corps des Tapiffiers.Le rieur Eftribaud , député du Corps des Chandeliers.
Le rieur Rigal , député du Corps des Vitriers.
Les rieurs Vital Lamothe jeune , Vié le pere , & Duf-

fourd aîné,députés du Corps des Cordonniers & Savetiers,réunis.
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Le fleur Olieu , député du Corps des Tondeurs de

Drap.
Le fieur Efcudé , député du Corps des Sergeurs.
Le fieur Lafont , député du Corps des faifeurs de

Couvertures.
Le fieur Bue neveu , député du Corps des Tanneurs.

Le fieur Jofeph Parra , député du Cirps des Blanchers

& Chamoifeurs.
Les fleurs Pierre Caftex aîné , Jacques Duflfau , &

Guy , députés du Corps des Menuifiers de la Ville , du

# Pogt-Garaud & des Tourneurs , réunis.

/ ^Les fieurs Francés , Baute & Fors, députés du Corps

2/ des Boulangers.
Le fieur Jacoubet, premier Baile , député du Corps

des PâtifTîers.
Le fleur Bon , député du Corps des Aubergiftes , aux

Enfeignes privilégiées.
Le fieur Lavergne , député du Corps des AfFeneurs.

Le fieur Mellac, Baile, député du Corps des Fer-

blantiers.
Le fieur Lafont, député du Corps des Fondeurs de la

petite Fonte.
Le fieur Flotard , député du Corps des Fondeurs de

la grande Fonte.

Le fieur Guiraudios, premier Baile , député du Corps
des Chauderonniers.

Le fieur Toulza , député du Corps des Potiers d’Étain.

Le fieur Jammet Rouy, député du Corps des Forgerons.
Le fieur François Mas, député du Corps des Charrons.

Le fieur Barrau, député du Corps des Maréchaux

ferrans.



Le fieur Aubigni , député du Corps des Couteliersi
Le fieur Tremoulet, député du Corps des Chapeliers.
Le fieur Paroche , député du Corps des Éperonniers.
Le fieur Picard , député du Corps des Arquebufiers.
Le fieur Mazaygues, député du Corps des Selliers.
Le fieur Jaquet, député du Corps des Ouvriers en

Corne.
Le fieur Sartre , député du Corps des faifeurs de

Peignes.
Le fieur Salvan , Baile, député du Corps des Potiers

de Terre.
Le fieur Delpi , député du Corps des faifeurs de petits

Souliers.
Le fieur Linas , député du Corps des Cardeurs &

peigneurs de Laine.
Le fieur Benoît , député du Corps des Tilferans

de Lin.
Le fieur Guitard , député du Corps des Couvreurs.
Les fieurs Raymond 8c Barrau , députés du Corps des

Charpentiers.
Le fieur Vaquié, député du Corps des Plâtriers.
Le fieur Maffonier, député du Corps des tailleurs de

Pierre.
Les fieurs Carrel & Bibent, députés du Corps des

Maçons.
Le fieur Dufaud pere , député du Corps des Che-

vrotiers.
Le fieur Meillon , député du Corps des Bourreliers.
Le fieur Guiraudios , député du Corps des Épingliers.
Le fieur Girard , député du Corps des Cordiers.
Le fieur Gefta le pere , député du Corps des Pageleurs,

B 2
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Le fieur Marc Colomiers , député du Corps des

Fourniers.
Le fieur Periés pere , député du Corps des Fripiers.
Le fieur Conteftable , député du Corps des Marbriers.

Le fieur Gaffié, Baile, député du Corps des Repe-
tiers.

Le fieur Baute, député du Corps des Vanniers.

Le fieur Larrieu , député du Corps des Bouchers.

Le fieur Jean Rey Laffere , député du Corps des

Tripiers.
Le fieur Bataille , député du Corps des Billardiers.
Le fieur Caffaigne , jeune , député du Corps des

Bambocheurs.
Le fieur Bertrand Maflîp , député du Corps des

Égorgeurs de Cochons.
Le fieur Raynaud, député du Corps des Jaugeurs.
Le fieur Laporte, député du Corps des Affineurs.

Le fieur Aurias, député des Pefeurs au Poids de

l’Huile.
Le fieur Bajau , député du Corps des Mefureurs de

Grains.
Le fieur Turroc , député des Meuniers.

Préfent M. Dupuy, Écuyer, Procureur du Roi-Syndic
de la Ville.

M. Merle , Capitoul, a dit ; que ce Confeil renforcé

eft affemblé, pour délibérer fur le vœu de la ville de

Touloufe, relativement à la convocation prochaine des

États-Généraux du Royaume.
Enfuite , M. Dupuy , Procureur du Roi-Syndic , a

dit ;
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Messieurs,

Ce jour nous rappelé l’antiquité de la ville de Toulou-
fe , ces temps reculés où elle étoit la Capitale des Teélo-

fages , qui d’abord libres & indépendans , pafîerent
enfuite fous la domination des Romains , mais qui
toujours conferverent la liberté civile.

Ce jour nous rappelé les temps où les Comtes de
Touloufe affembloient le peuple ; ces temps , où les
Habitans en corps , leur prêtaient le ferment de fidélité ,

& où les Comtes leur juroient aufîi , de protéger & dé-
fendre leurs perfonnes & leurs biens.

Qu’il eft beau de voir l’élite des Citoyens réunie

pour la caufe commune , & former une afîociation dé-

pouillée de l’efprit d’intérêt perfonnel, pour coopérer au

bien de tous !

Rendons, Messieurs, notre hommage, d’amour
& de refpeél au Souverain , dont lame citoyenne , gé-
néreufe & bienfaifante , ne dédaigne pas de defcendre du
Trône & de fe confondre avec fes fujets, pour concourir
avec eux à leur félicité.

Une Affemblée compofée de tous les Ordres, de toutes

les Galles de la Cité , fait fentir d’avance la grandeur
& l’importance de l’objet dont elle va s’occuper.

La Délibération dans laquelle vous allez voter ,

Messieurs, fera un aéte digne d’être tranfmis à la
poftérité , & d’être placé à côté de ceux qu’on remarque
dans l’hiftoire de nos aïeux.

Fidell.es à votre Roi , fidelles à votre Patrie , le vœu

que vous allez former portera, fans doute , l’empreinte
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d’une conciliation précieufe, du fentiment d’obéifiance J

avec le défir pur du bien public.
Dans ces circonftances, nous requérons , que le nom-

bre des Vocaux foit fixé en la forme ordinaire , pour être

enfuite délibéré fur l’objet du point propofé à cette

Afïemblée.
Après quoi ^ M. le Préfident, ayant ordonné au

Greffier d’appeler les Vocaux , le nombre s’en eft trouvé

fixé à deux cens dix.

Enfuite ,
M. l’Abbé Pons , Cellérier du Chapitre St.

Etienne , ayant demandé la parole à M. le Préfident,
a dit ; qu’il étoit obligé de faire une réclamation , pour

la confervation des droits de fon Ordre , à raifon de la

place de préféance que M 1S
. les Tréforiers de France

avoient pris fur lui dans cette Afïemblée, & il a demandé

en conféquence qu’il y foit délibéré.

Après quoi, M. d’Haumont, Préfident du Bureau des

Finances a répondu ; que MM. les Tréforiers de France

font en pofteffion d’être dans toutes les Séances publiques,
à côté de MM. les Gens du Roi du Parlement, & que

leurs droits contre la prétention de M. l’Abbé Pons , font

établis par divers Édits & Arrêts ; qu’ainfi , il protefte
contre la réclamation dudit fieur Abbé Pons.

M. le Préfident ayant enfuite ordonné au Greffier

d’appeler les Vocaux , pendant qu’on étoit aux opinions,
M. l’Abbé Pons , a dit ; que pour ne pas perdre un temps

précieux , il fe contentoit que le regiftre fû^chargé de fa

réclamation ; & demeurant la déclaration faite par M.

l’Abbé Pons , M. le Préfident a annoncé , que le regiftre
fera chargé des réclamations refpe&ives ; enforte , que les

droits ref^eétifs de M. l’Abbé Pons & de M. d’Haumont,
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font réfervés , ainfi que ceux de tous les Ordres qui com~

pofent cette Aflemblée , qui feraient dans le cas de faire
de pareilles réclamations , telles que celles qui ont été
faites par MM. les députés du Corps des Orfèvres.

Puis M. Duroux , Capitoul , a dit :

-
-. .

'

- .h ; r : jic >1- r u c ? ,

c :

Messieurs ,

Vous êtes inftruits de l’important objet de cette AfiTem-
blée , où , après tant de troubles & de révolutions , nous

goûtons enfin , grâces à l’inébranlable folidité de nos

confHtutions , aux réclamations univerfelles de la Nation ,

aux efforts courageux , aux généreux facrifices des Magif-
trats , dépolitaires de nos Lois , à l’inéffable bonté d’un

Monarque chéri , qui fait fon unique bonheur de celui

de fes fujets , & aux fldutaires effets d’un Gouvernement
doux & éclairé , les charmes de la liberté dont jouiffoient
nos peres , & qui efl la principale bafe de cet empire ; il
ne s’agit pas de difcuter ici les intérêts particuliers & ordi-
naires de notre Municipalité leur Adminiftiration , vous

le fàvez , Messieurs , eft confiée à Un Confeil Politique',
digne de toute votre confiance , qui fe fait un devoir de
mettre tous les ans fous les yçux du public le réfultat
de fes pénibles travaux : vous êtes appelés aujourd’hui à
des fonétions plus effentielles & plus auguftes ; c’eft la

caufëde la Patrie qui doit vous occuper ; c’eft la«és
tion , la régénération dé l’Etat , qui doit fixer votre

attention & vos réfolutions : une parole inviolable nous

affure une prochaine afifeifiblêe des États-Généraux que
des maux invétérés & des pldiés profondes, ont rendu

nécelfairçs, indifpenfajûes! Doutejç de k^fonvçcatiqn ÿ
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ce feroit calomnier la foi du Souverain , dont la promelfe
eft facrée ; ce feroit ériger en problème ce que l’im-

périeufe autorité du befoin rend d’une néceflïté abfolue.

Nous touchons donc à cet heureux terme fi ardent-

ment déliré , où déployant toute la fagelfe de nos conf-

titutions , trop long-temps méconnues, & toute la ri-

chelfe de nos relfources , brifant cette funefte barrière,

pofée par les mains d’une odieufe & faulïe politique ,

qui nous féparoit les uns des autres ,
& nous ifolant au

milieu d’une immenfe population , nous rendoit étran-

gers à notre propre Patrie & à notre Souverain , fou-

lant aux pieds des antiques préjugés, enfans monftreux

de l’ignorance , de l’erreur & de la tyrannie du régné

féodal , établilfant une exaéte proportion dans la reparti-
tion dés charges publiques , qu’une fatale prépondérance,
aulïi inhumaine qu’impolitique <$£rejettée jufqu’à pré-

fent, quali en totalité ,
fur la Clalfe la plus indigente ,

quoique la plus utile , améliorant les régimes fifcaux ,

fources inépuifables de maux & de fraudes , réformant

les abus que le temps , l’intrigue & la cupidité ont intro-

duit dans toutes les branches de l’Adminiftration géné-
raie ,

& fublKtuant une févere économie à des prodiga-
lités , à des déprédations ruineufes ,

nous verrons renaître

ce calme , cette tranquilité, cette harmonie , qui fécondés

par le génie national, par la fécondité de nos relfources y

pS*#rt^vàntagés de notre heureufe pofition , doivent

alfurer à jamais la gloire du Trône & la profpérité de

la France.
Mais pourquoi, quand le Souverain recohnoiffant le

prix infini de l’opinion publique , & rendant hommage à

l’autorité dé fon empire , daigne nous inviter à lui faire

connoître



( i7 )
connoître la nôtre ? Pourquoi quand toutes les Munich-
paîités , toutes les Corporations , répondant avec recon-

noiffiance à cette invitation paternelle , ont manirellé
leurs vœux , concentrerions-nous les nôtres ?

Déjà, Messieurs, les Commiffions réuniesavoient
lonné des preuves de leur empreffiement & de leur zele ;

ffiargé par elles de rédiger les points qui dévoient être
préfentés au Confeil Général, je m’étois acquitté de cet

emploi, avec la jufte défiance que devoit infpirer l’in-
fuffifance de mes talens. Sur le rapport que j’en fis , le
Confeil, dont la fageffie & la prudence dirigent toutes

les opérations , crut devoir en renvoyer de nouveau

l’examen aux Commiffions , où la matière a été mife
dans le creuzet de la plus profonde réflexion & de la plus
auftere difcuffion. Le Confeil ayant été affemblé pour la
féconde fois, c’efl: là, Messieurs, que le Corps de
Commerce a fait entendre là voix & qu’a été déterminée
la convocation de cette Affiemblée , dans laquelle font
réunis les repréfentans de tous les Ordres , de toutes les
Claffies , de tous les Corps, & qui nous rappelé les pre-
miers âges de la Monarchie , où les peuples , animés des
mêmes fentimens , des mêmes afiè&ions , ne ccmpofoient
qu’une même famille & ne tendoient qu’au même but,
au bonheur , à la profpérité de l’État.

Puiffions-nous , Messieurs, ne recevoir d’autres
idées que celles-là , & devenir infenfibles à toute autre

impreffion 1 Mettons aux pieds de la Patrie , facrifions
aux intérêts de fa gloire tous nos intérêts perfonnels î
Confervons les diftmêlions des rangs , des dignités , qui
font de l’effience de la Monarchie , mais dédaignons ces

privilèges pécuniaires , qui doivent infenfiblement def-
C
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fécher l’État & entraîner fa ruine î Honorons, comme il le

mérite , encourageons , comme nous le devons , pour

notre propre intérêt, cet Ordre précieux , duquel les

deux autres ne font qu’une émanation , qui conftitue

effentiellement la Nation , fans laquelle il n’exifteroit

pas , qui tient dans fes mains le premier mobile de tous

les gouvernemens , & le principal appui de tous les em-

pires , l’induftrie & la force.
Pénétré moi-même de l’importance de ces confidé-

rations , je vais , Messieurs, mettre féparément fous

vos yeux chacun des articles que j’avois préfentés dans

les deux premiers Confeils , avec les correétions , les

retranchemens , les additions & les modifications que les

Commiflions ont cru devoir faire , & vous ferez , par-là
à portée de prendre une derniere détermination.

M. Duroux , Capitoul, a fait enfuite d’abord leéture

des divers articles renfermés dans le point propofé à cette

Afifemblée , tels que les Commiflions ont été d’avis de les

préfenter , d’après le renvoi qui leur en avoir été fait,
par délibération du Confeil Général, du 2 $ Novembre

dernier , & puis il a repris la leéture de chaque article en

particulier.
Sur le premier article , portant » que la députation des

n Provinces , aux États-Généraux, foit faite , conformé-

n ment aux anciens ufages , par Bailliages & Séné-

)) chauffées , pour les trois Ordres colle&ivement, & qu’à
n cet effet les lettres de convocation foient adrelfées

» aux Baillis & Sénéchaux d’Épée, lefquels convoqueront
» & préfideront l’Affemblée dans le chef-lieu du Bailliage
« & Sénéchauffée.

Les voix recueillies , il a été délibéré , que le vœu de
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cette Affemblée eft conformément à l’avis des trois Com-
millions réunies, des affaires Contentieufes, Économiques& de laffiete des Importions ; que la députation des
Provinces aux États-Généraux foit faite , conformé-
ment aux anciens ufages , par Bailliages & Sénéchauffées,
pour les trois Ordres, & qu’à cet effet les lettres de con-
vocation foient adreffées aux Baillis & Sénéchaux d’Épée,lefquels convoqueront l’Affemblée dans le chef-lieu du
Bailliage & Sénéchauflée.

Sur le fécond article, portant » que la députation des
» Villes principales , qui ont le droit de députer aux
n États-Généraux , foit faite dans une Affemblée géné-» raie , convoquée & tenue en la forme ordinaire ,v fuivant les réglemens Municipaux & les conftitutions
n locales , & qu’en conféquence les lettres de convocation
» foient adreffées aux Échevins , Confuls , Jurats

,» Capitouls.
Les voix recueillies, il a été délibéré que la députationdes Villes , qui ont le droit de députer aux États-Géné-

raux , foit faite dans une Aflemblée générale, convoquée& tenue en la forme prefcrite par la délibération duConfeil Général, du 5 du mois courant, & qu’en confé-
quence les lettres de convocation foient adreffées auxÉchevins , Confuls , Jurats , Capitouls.Sur le troifieme article , portant » que la députation» des Villes & Communautés , aux Affemblées des
11 Bailliages & Sénéchauffées , foit faite en la maniéré
n indiquée dans l’article précédent, d’après l’avis qu’en» recevront les Officiers Municipaux des Baillis & Séné-
n chaux d’Épée , & celles des Corps, dans une Affemblée
v extraordinaire , convoquée par leurs Chefs , d’après les» mêmes avis qui leur feront donnés.
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Les voix recueiUics , il a été délibéré , conformément

à l’avis des trois Commiiîions réunies ,
des affaires Con-

tentieufes , Economiques & de l’affiete des Impofitions ,

Que la députation des Villes & Communautés , aux

Affiemblées des Bailliages & Sénéchauflees , foit faite en la

maniéré indiquée dans l’article précédent, d’après l’avis

qu’en recevront les Officiers Municipaux des Baillis &

Sénéchaux d’Épée ,
& celles des Corps , dans une Af-

femblée extraordinairement convoquée par leurs Chefs,

d’après les memes avis qui leur feront donnés.

Sur l’article quatrième, portant » que le nombre total

» des députés du Tiers-État, aux États-Généraux,
» égale ceux de la Nobleffie & du Clergé , réunis.

Les voix recueillies , il a été délibéré , que le nombre

total des députés du Tiers-État, égale au moins , ceux

de la Nobleffie & du Clergé , réunis.

Sur l’article cinquième , portant » que le nombre

« refpedtif des députés de chaque Bailliage & Sénéchauf-

n fée , aux États-Généraux , foit déterminé , en raifon

» de la mefure décrite de fon arrondiffiement , & l’éten-

» due de fa population , de la fournie contributive , &

» qu’il en foitufé de même pour les Villes qui députent.
Les voix recueillies , il a été délibéré , conformément

à l’avis des trois Commifficns réunies , des afaires Con-

tentieufes , Économiques & de l’affiete des Impofitions ,

que le nombre refpeéfif des députés de chaque Bailliage &

Sénéchauffiée , aux États-Géncraux , foit déterminé ,
en

raifon de fa population , combinée avec la femme contri-

butive , & qu’il en foit ufé de même pour les Villes qui

députent.
Sur l’article fixieme, portant » que la même propor-
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» tion foit obfervée pour déterminer le nombre des dépu-
>1 tés de chaque Ville , Corps & Communauté , Afîèm-
» blées des Bailliages & Sénéchauflées.

Les voix recueillies , il a été délibéré , conformément
à l’avis des trois Commiffions réunies , des affaires Con-
tentieufes , Économiques & de l’afîîete des Impofitions.,
que la même proportion foit obfervée pour déterminer le
nombre des députés de chaque Ville , Corps & Commit-
nautés , AfTemblées des Bailliages & Sénéchauflées.

Sur l’article feptieme , portant » que les Lois Muni-
• )> cipales foient exécutées , tant pour ce qui concerne le

» rang , l’état & les qualités perfonneïles des Électeurs,
» & des éligibles , qu’en ce qui touchçà la nécefîité d’une
» contribution proportionnelle aux charges foncières ,

» pour les uns 6c pour les autres.

Les voix recueillies , il a été délibéré qu’il fuffira, pour
être éledeur & éligible , d'être compris au rôle de la Ca-

pi ta tion.
Sur l’article huitième , portant » que les perfonnes

» qui font aux gages des Seigneurs eccléfiaftiques ou

» lais , ou dans leur dépendance , foit en qualité de Gens
U d’affaires , Juges, Procureurs Fifcaux ou Juridiélion-
» nels , Intendans , Agens principaux ou fecondaires ,

» ou de toute autre maniéré , foient déclarés inéledeurs ,

» 6c inéligibles.
'

A
Les voix recueillies , il a été délibéré , conformenten

à l’avis des trois Commiffions réunies , des affaires Con-
tentieufes , Économiques 6c de l'affiete des Impofitions ,

que les perfonnes qui font aux gages des Seigneurs ecclé-
fiaftiques ou lais , eu dans leur dépendance , foit en

qualité de Gens d’affaires , Juges , Procureurs Fifcaux ou
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Juridictionnels , Intendans , Agens principaux ou fecon-

daires , ou de toute autre maniéré , foient déclarés iné-

leéteurs & inéligibles ; enfemble les pourvus des charges
des Finances , Fermiers , RégiflTeurs , Direéleurs, Infpec-
teurs & autres employés au recouvrement des revenus

du Roi,
Sur l’article neuvième , portant n qu’il foit déclaré

» que le Tiers-État ne pourra élire pour Tes députés des

» perfonnes d’un autre Ordre que le lien, & que dans

» aucun cas les Officiers Municipaux, foit titulaires, foit

5) éleétifs , ne pourront figurer, à ce titre , ni aux Aflem-
» blées des Bailliages & SénéchaufTées, ni à celles des
)) États-Généraux, qu’autant qu’ils auront été librement
n députés.

Ledit article ayant été fupprimé en entier par les Com-» -

millions réunies.
Les voix recueillies , il a été délibéré qu’il Toit dé-

claré que le Tiers-État ne pourra élire pour Tes députés
aux Affiemblées des Bailliages & SénéchaufTées, ni à celles
des Etats-Généraux, des perfonnes d’un autre Ordre
que le lien.

Sur l’article dixième , portant n que cette Ville, la
» fécondé du Royaume , la capitale de cette Province ,

n foit maintenue dans le droit dont elle a toujours joui,
n de députer aux Affiemblées de la Sénéchauffiée & aux

n Etats-Généraux, & que le nombre de fes députés foit
n augmenté & déterminé dans la proportion ci-devant
» propofée.

Il a ete délibéré , conformément à l’avis des trois Conf-
millions reunies , des affaires Contentieufes , Economi—
ques & de l’affiete des Importions , que cette Ville ,

la
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fécondé du Royaume , la capitale de cette Province , foit
maintenue dans le droit dont elle a toujours joui, de

députer aux AfTemblées de la Sénéchaulïee & aux Etats-
Généraux , & que le nombre de fes députés foit aug-
menté dans la proportion ci-devant propofée.

DE LAHAGE , DE MONTGAZIN , DE REYNAL,
DE PERÉS, DE St. FELIX ; DE CATELLAN,
LECOMTE DE LATRESNE ; le Marquis DE
BONFONTAN , Capitoul Gentilhomme ; le Marquis
DE GRAMONT, Capitoul Gentilhomme ; GOUNON-

LOUBENS, Capitoul; MERLE, Capitoul; MANENT ;
Capitoul ; DUROUX , Capitoul, lignés au Regiftre des
Délibérations.
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